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Assemblée générale - 16 aout 2023 

Procès verbal 

1. Introduction par la secrétaire Mireille Gleizes 
Le fonctionnement en 2022 a été un peu chaotique en fin d’année essentiellement sur le plan 
administratif. On doit valider le bilan moral et financier 2022 et procéder à l’AG 2023. 

2. Bilan moral de la secrétaire Mireille Gleizes 
 Les réunions préparatoires aux activités ont permis d’organiser : 

• La rénovation du four de Caudezaures au printemps 2022, les murs ont été nettoyés et rejointés. 
Au printemps 2023, le toit a été refait, il ne reste plus qu’à poser les ardoises du toit. On a pu 
apprécier le travail accompli lors de la journée des fours du Solher ce mois de juillet. Étant donné le 
coût élevé des matériaux, la commune, qui a la responsabilité de ces biens a pris en charge la 
fourniture des matériaux ; les bénévoles de l’association ont effectué les travaux. 

• Le 16 aout 2022, organisation en partenariat avec le Parc Régional d’une journée d’initiation à la 
construction de murs en pierres sèches. Cette activité a concerné 12 participants. 

• Le 18 juin 2022, une réunion à fin d’information des adhérents a fait le point sur : 
o Le nombre d’adhérents 
o Les finances 
o La subvention de la commune 
o Les réalisations finies et en cours 
o Les projets 

Cette réunion n’avait pas le statut d’AG mais tous les aspects à présenter lors d’une AG ont été 
présents. Proposition est faite de considérer cette réunion comme faisant office d’AG 2022 

• La démission de la présidente en février 2023 explique qu’aucune réunion n’ait été faite avant 
juillet 2023 mais on a vu que l’activité de l’association ne s’était pas arrêtée. 

3. Bilan financier par le trésorier Jacques Raissac 

• En caisse fin 2022 : 3700 € 
• 13 cotisations payées en 2022 
• Subvention de la commune de 900 € 

4. Élection du conseil d’administration  
31 participants à la réunion ; 30 adhérents déclarés ; les cotisations seront réglées par les adhérents sur 
place ou dans les jours qui viennent. 

Les adhérents suivants se sont proposés pour faire partie du conseil d’administration : 
• Frédéric Bonnet 
• Sonia Baret 
• Brigitte Malizard 



 

 

• Jordan Hayet 
• Bernard Gauthier 
• Christophe Aupetit 

Les adhérents présents votent à l’unanimité pour cette liste. 

Frédéric Bonnet fait acte de candidature pour prendre la fonction de président ; Sonia Baret fait acte de 
candidature pour prendre la fonction de trésorière. L’élection du bureau sera faite en réunion du CA le 
30/08/23. 

5. Propositions de futurs projets 

• Le chemin de croix de Saint Brancary 
• Rencontres d’échanges sur l’histoire du village, les maisons, les lieux 
• Retrouver le nom usuel des parcelles et des lieux  
• Refaire la grotte de la vierge au centre du Soulié-Haut 
• Etudier les archives 
• Partager les histoires orales en patois-occitan 

6. Prochaines échéances 
Le conseil d’administration se réunira le 30 aout 2023, il sera ouvert aux adhérents. Cette réunion aura 
pour objectif de : 

• Élire le bureau 
• Définir les orientations 2023-2024 
• Lister les projets proposés par les adhérents 
• Définir les projets 2024 

 
Pour le conseil d’administra`on. Frédéric Bonnet  


